
EXTRAIT  DU  REGISTRE AUX  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL 
COMMUNAL  

SEANCE DU : 22 JUIN 2020 

Présentfe)s :  

M. Claude EERDEKENS,  Bourgmestre 
MM.  Vincent  SAMPAOLI,  Benjamin  COSTANTINI,  Guy  HAVELANGE, {rançoLL  
LEONARD et  Disabcth 	MALISOUX, Echevins ; 

MM. Sandrine CRUSPIN,  Christian  BADOT, Marie-Christine MAUGUIT,  
Etienne  SERMON,  Rose  SIMON-CASTELLAN,  Philippe  MATTART,  Philippe  
RASQUIN, Kévin PIRARD,  Christian  MATTART,  Françoise TARPATAKI,  
Florence  HALLEUX,  Martine  DIEUDONNE-OLIVIER,  Cassandra  LUONGO, 
Jawad TAFRATA, Kévin  GOOSSENS, Caroline  LOMBA, Emmanuelle 
JACQUES-STORME,  Christine  BODART,  Marie-Luce  SERESSIA, Natacha 
rRANCOIS, Gwendoline WILLIQUET, Damicn 	LOUIS  et  Hugues DOUMONT, 
Conseillers communaux ;  

M.  Ronald  GOSSIAUX,  Directeur  général 

Présidence  pour  ce point  :  M. Philippe  RASQUIN  

 

 

VILLE D'ANDENNE 

 

  

  

  

   

5.1.B.  OBJET  :  Rapport  annuel  de la  Directrice financière selon l'article  L 1124-40  fi4  du  
CDLD  

Le Conseil,  

Vu  le Code de la  démocratie locale  et de la  décentralisation, spécialement ses articles  L1122-20  
alinéa ler,  L1122-30  ; 

Vu l'article  L 1124-40 §4 du Code de la  démocratie locale  et de la  décentralisation qui précise que 
«  le  Directeur  Financier fait rapport en  toute indépendance  au  conseil communal  au  moins une 
fois  par  an sur l'exécution  de  sa mission  de remise  d'avis.  Le rapport  contient aussi,  et  
notamment 

• un état actualisé, rétrospectif  et  prospectif  de la  trésorerie ; 

• une évaluation  del  évolution passée  et  future  des budgets  ; 

• une synthèse  des  différents avis qu'il  a  rendus à  la  demande ou d'initiative ; 

• l'ensemble  des  données financières  des services  communaux  en  ce compris les  services de  
police,  des  régies communales,  des  intercommunales,  des  sociétés dans lesquelles  /a 
commune a  une participation d'au moins  15  %  et des  ASBL auxquelles  la commune  
participe  et au  sein desquelles elle désigne  au  moins  15  %  des  membres  des  organes  de  
gestion. H 

Considérant qu'il peut émettre dans ce  rapport  toutes les suggestions qu'il estime utile  et  qu'il 
doit adresser copie  de  son  rapport  simultanément  au  Collège  et au  Directeur général ; 

Considérant qu'aucun modèle n'a été proposé  par  l'Autorité  de  Tutelle ; 

Prend connaissance  du rapport  annuel  de Madame la  Directrice financière. 
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EE  DIRECTEUR  GENERAL, 

1 

R. GOSSIAUX 

LE  BOURGMESTRE, 

Ainsi  fait en  séance à ANDENNE,  date  que d'autre  part. 

PAR LE  CONSEIL,  

LE  DIRECTEUR  GENERAL, 	LE PRESIDENT, 

R.  GOSSIAUX 	 P.  RASQUIN 

POUR EXTRAIT CONFORME,  
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